
Mesdames et messieur les maires,

 

Météo France a placé le département de l'Hérault en vigilance jaune crues à

compter de ce jour 16h et jusqu'à jeudi 22 janvier à 14h pour les fleuves Hérault

(amont et aval), Orb (amont), Lez et Vidourle. Une vigilance jaune a également

été émise pour le phénomène pluie / inondation à compter de ce soir minuit.

Les pluies qui devraient se renforcer en soirée et pendant la nuit de mercredi

à jeudi, interviennent sur des sols déjà saturés ce qui devrait engendrer des

réactions des cours d'eaux.

La plus grande vigilance est donc recommandée durant cet évènement,

notamment au niveau des déplacements, et en particulier des passages à gué.

Les campings doivent être pré-alertés et la mise en sécurité des campeurs

anticipée. Les établissements recevant du public et les activités situés en zone

sensibles doivent également être pré-alertés.

Vous voudrez bien mobiliser vos polices municipales pour sécuriser les points

bas de votre commune.

Vous devez également être prêts à activer votre PCS et vous tenir informés de

l'évolution de la situation via Météo France, Predict et les alertes de la

Préfecture, en particulier en cas d'aggravation.

Le cabinet du préfet
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